
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

COMMUNE DE PREFAILLES 

 

 

DECISION : 11/18 

OBJET : Fixation des tarifs 2019 de l’école 

de voile

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE 
 

 

Le Maire de la commune de PREFAILLES ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant la délibération du Conseil Municipal n°17/14 du 4 avril 2014, déléguant au Maire la possibilité 

de fixer les droits prévus au profit de la commune ; 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Les tarifs de l’école de voile sont fixés à compter du 1
er
 janvier 2019 comme suit (tarifs TTC) : 

 

ÉCOLE DE VOILE de Préfailles 
TARIFS TTC 2019 

   Activité voile à l'année 
     

       Adulte   317 € 
    Enfant   264,50 € 
    Ces tarifs incluent la licence FFV (57€ pour les adultes et 28,50€ pour les jeunes) 

 

       Activité voile saisonnière 
     

       Printemps 
      Adulte   160 € 

    Enfant   150,00 € 
    Ces tarifs n'incluent pas la licence FFV (57€ pour les adultes et 28,50€ pour les jeunes) 

 
  

     Automne 
      Adulte   100 € 

    Enfant   86,00 € 
    Ces tarifs n'incluent pas la licence FFV (57€ pour les adultes et 28,50€ pour les jeunes) 

 

         



 

Stages de voile (individuels) 
     

       Age Activité Durée 1er stage 
(1ère 

personne 
d'une 
même 

famille) 

1er stage 
(2ème 

personne 
d'une 
même 

famille) 
-5% 

1er stage 
(3ème personne 

d'une même 
famille) 

-10% 

2ème stage 
et + 

de 5 à 7 ans Moussaillons 5 j x 2h 112 € 107 € 102 € 95 € 

de 6 à 11 ans Optimist 5 j x 2h 143 € 137 € 130 € 120 € 

à partir de 10 ans Catamaran  5 j x 2h 162 € 155 € 147 € 135 € 

à partir de 13 ans 
Catamaran 

T1 
5 j x 2h 168 € 161 € 152 € 140 € 

Ces tarifs incluent le passeport voile à 11€       
 Réduction de 10 % accordée pour l'activité voile légère (Optimist, Catamaran) : 

  > aux enfants domiciliés sur Préfailles, sur présentation d'un justificatif de domicile des parents 
 

> aux vacanciers du Soleil de Jade, sur présentation d'un justificatif de présence au sein de cet organisme 
 

       
Un acompte de 50% peut être demandé lors de la réservation du stage. 
En cas d'annulation de stage par le bénéficiaire moins de 48h avant le début du stage, 25% du tarif seront facturés par l'Ecole de voile ou 
conservés en cas de versement d'acompte (non remboursables). 

       Balades en goélette (particuliers) 
    Sortie avec moniteur et possible à partir de 6 personnes de plus de 5 ans 

  

       Sortie d'une heure et demie (par personne) 20 € 

   Sortie d'une demi-journée (forfait 6 à 10 
personnes) 

265 € 

   Sortie d'une journée (forfait 6 à 10 personnes) 380 € 

   
Réduction de 10 % accordée : 

     > aux enfants domiciliés sur Préfailles, sur présentation d'un justificatif de domicile des parents 
 

> aux vacanciers du Soleil de Jade, sur présentation d'un justificatif de présence au sein de cet organisme 
 

    
 

  Locations et cours particuliers 
     

       
  

Location Cours particuliers 

 
  

1 heure 2 heures cours seul  location + cours  

 Catamaran   41 € 61 € 41 € 82 € 

 Kayak simple   12 € 20 €     

 Kayak duo   16 € 25 €     

 Paddle   12 € 20 €     

 Réduction de 10 % accordée pour l'activité voile légère : 
    > aux enfants domiciliés sur Préfailles, sur présentation d'un justificatif de domicile des parents 

 
> aux vacanciers du Soleil de Jade, sur présentation d'un justificatif de présence au sein de cet organisme 

   



 

  
  

   
 

  
Location 

  
 

    
forfait au 

cours 

Forfait au 
stage 

(5 cours) 
  

 Combinaison   3 € 10 € 
  

 La combinaison est prise au début du cours et rendue à la fin du cours. 

 
  

    
  

 
 

  Location   
 

     1/2 journée 1 journée   
 

 Goélette (sans moniteur) 204 € 357 €   
 

 
      

 Activité voile légère (groupes) 
     Séance de 2 heures pour 6 personnes minimum 

    

       Support   prix unitaire par personne 

   Optimist   16 € 

   Catamaran 10-12 ans 18 € 

   Catamaran T1   18 € 

           
   Activité kayaks (groupes) 

     Séance de 1 ou 2 heures pour 6 personnes minimum 
   

       Support   prix unitaire par personne 

   Kayak (1 heure)   14 € 

   Kayak (2 heures)   16 € 

   
    

   Activité bateau collectif-goélette (groupes) 
    Séance pour 6 personnes minimum 

     

       Durée   prix unitaire par personne 

   sortie 1h   12 € 

   sortie 1h30   16 € 

   Durée   prix par bateau 

   sortie 1/2 journée   260 € 

   sortie journée (le samedi) 370 € 

   
    

   Mini-Croisière Goélette (groupes) 
    Maximum 10 personnes 

     sortie goélette   380 € 

   
    

   Sorties voile "Découverte" (sur goélette, le lundi en juillet et août uniquement, réservé aux particuliers) 

Durée   prix par bateau 

   sortie 1h   85 € 

   
    

   Sorties voile "Seniors" (sur goélette, du 01/06 au 30/06 et du 01/09 au 30/09, réservé aux seniors) 

Durée   prix par bateau 

   sortie 1h   100 € 

   
    

     



 

Activité de substitution 
     (en cas de mauvais temps)   

   Forfait par personne 12 € 

   

       Fédération française de voile (tarifs officiels FFV, sans TVA applicable) 
         

   Licence annuelle adulte   57,00 € 

   Licence annuelle jeune   28,50 € 

   Licence temporaire 4 jours   29,00 € 

   Licence temporaire 1 jour   15,00 € 

   Passeport voile     11,00 € 

   

       Fête annuelle du port et portes ouvertes 
    

       Balade en goélette 45 minutes (par personne)   5 € 

  Baptême Kayak, catamaran 30 minutes (par personne) 3 € 

  

       Régates 
      

       Voile légère (par personne) optimist   6 € 

  Voile légère (par personne)      8 € 

  Habitable (par personne)     11 € 

  Inscription Course de régate     40 € 

  Repas       15 € 

  

       Casiers 
      

       Location 1 mois       20 € 

  Location 6 mois       100 € 

   
 

 

Article 2 : Le Directeur Général des Services et le trésorier communal sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 3 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine réunion obligatoire du conseil 

municipal. 

 

Fait à Préfailles, le 27 décembre 2018 

 Le Maire, 

 Claude CAUDAL 

Pour copie conforme, 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401366-20181227-D11_18-AU

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 27-12-2018

Publication le : 27-12-2018


